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ement

PROVTNCE DE qUEBEC

VILLE DE SAINT-PAMPHILE

Aux contribuables de la susdite municipalité

AV|S AU pUBLtc EST PAR LES PRESENTTS oowwÉ par la soussignée, directrice générale de

la susdite municipalité, QUE :

La Ville de St-Pamphile a adopté le 2 mai 2022 le règlement #2O22-OO4 < Règlement

modifiant le règlement de zonage #2Ot7-OO3 afin d'agrandir la zone 7P à même la zone

16R.

Le règlement est entré en vigueur le 13 juin pour donner suite à la délivrance d'un
certificat de conformité au schéma d'aménagement émis par la MRC de l'lslet.

Donné à Ville de St-Pamphile, ce 1-2e jour de juillet deux mille vingt.

d\r'@,'"\dJa Duça"*
Alexandra Dupont,
Directrice générale


